
   
 

 Poliez-Pittet, avril 2010 

 

         

Avec l’arrivée des beaux jours, les activités de jardinage et autres sont 

d’actualité. Nous vous rappelons que les haies doivent obligatoirement être 

émondées et les arbres élagués, selon les normes ci-après : 

 Emondage des haies  

- à la limite de la propriété  

- à une hauteur maximale de 60 cm lorsque la visibilité doit être maintenue et 

de 2 m dans les autres cas. 

 Elagage des arbres  

- au bord des chaussées, à 5 m de hauteur et 1 m à l’extérieur 

- au bord des trottoirs, à 2,50 m de hauteur et à la limite de la propriété 

 

 

 

           

La liste des propriétaires de chiens au 1er janvier 2010 nous est demandée par la 

préfecture. Les personnes concernées sont priées d’annoncer au greffe d’ici au 7 

mai, les acquisitions, ventes, décès ou autres par  881 33 51, par  rue du 

Village 3 ou par  commune@poliez-pittet.ch 

 

 

 

 
Nous vous rappelons que le ramassage des ordures ménagères du jeudi de 

l’ascension 13 mai est reporté au vendredi 14 mai. 

 

Avec nos remerciements pour votre collaboration. 

 

 La Municipalité 
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